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La séance est ouverte à 10 heures 05. 

Présidence de M. Sacha Houlié, président. 

La commission examine la proposition de loi constitutionnelle visant à garantir le 
droit à l’interruption volontaire de grossesse (n° 340 rectifié) (Mme Aurore Bergé, 
rapporteure). 

M. le président Sacha Houlié. L’examen de la proposition de loi constitutionnelle 
visant à garantir le droit à l’interruption volontaire de grossesse, déposée par Mme Aurore 
Bergé, Mme Marie-Pierre Rixain et les membres du groupe Renaissance, a lieu au lendemain 
du cinquantième anniversaire du procès de Bobigny, au cours duquel Gisèle Halimi a défendu 
Marie-Claire Chevalier, jugée pour avoir avorté après avoir été violée, ce qui a ouvert la voie 
à la légalisation de l’interruption volontaire de grossesse (IVG). Il intervient aussi 
concomitamment aux élections de mi-mandat aux États-Unis. Plusieurs de nos collègues ont 
déposé des propositions de loi constitutionnelles à ce sujet pour protéger, dans notre pays, ce 
qui est remis en cause, de façon inattendue, dans d’autres. 

Dans l’arrêt rendu le 24 juin dernier, la Cour suprême des États-Unis a considéré que 
l’avortement n’est pas protégé par la Constitution fédérale, revenant sur une jurisprudence 
établie et solide qui, depuis 1973, offrait au droit à l’avortement une protection fédérale. Ce 
revirement spectaculaire ne peut que nous mettre en garde contre la possibilité d’une mise en 
cause, ailleurs dans le monde, des jurisprudences les plus établies. 

Certes, la décision d’une juridiction étrangère est sans conséquence sur notre ordre 
juridique interne. Toutefois, cet arrêt procède d’un mouvement insidieux de remise en cause 
du droit à l’avortement, observable par exemple dans certains pays d’Europe centrale et 
orientale. Depuis 2020, en Pologne, l’IVG n’est plus possible en cas de malformation du 
fœtus. En Hongrie, les femmes souhaitant avorter doivent désormais écouter le cœur de leur 
fœtus avant de procéder à l’IVG. Quant à la position personnelle d’opposition à l’IVG de la 
nouvelle présidente du conseil italien, Mme Meloni, elle ne peut que nous inquiéter, 
s’agissant d’un pays où l’accès concret à l’avortement reste compliqué. 

Pour ces raisons, les auteurs de la proposition de loi constitutionnelle visant à 
garantir le droit à l’interruption de grossesse en avaient déposé une première version dès le 
30 juin dernier, et ce texte sera le premier texte inscrit à l’ordre du jour de la première 
semaine de l’Assemblée de la XVIe législature. D’autres groupes ont déposé des propositions 
de lois similaires, présentées notamment par Mme Panot et par Mme Untermaier. Toutefois, 
le règlement interdit, depuis 2010, l’examen concomitant de plusieurs propositions de loi dont 
l’objet est identique. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. « Cette loi archaïque ne peut survivre. Elle est 
contraire à la liberté de la femme », ces mots, prononcés par Gisèle Halimi il y a cinquante 
ans, sont inséparables de la relaxe obtenue pour une jeune femme ayant dû avorter 
clandestinement, avec l’aide de sa mère, après avoir été violée. Ce procès a accéléré la 
légalisation de l’avortement, consacrée par l’adoption de la loi du 17 janvier 1975 relative à 
l’interruption volontaire de grossesse, dite loi Veil. 

Un demi-siècle plus tard, la proposition de loi constitutionnelle soumise à notre 
examen vise à inscrire le droit à l’IVG dans notre Constitution. Si le groupe Renaissance, que 
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j’ai l’honneur de présider, a choisi d’inscrire ce texte à l’ordre du jour de la première semaine 
de l’Assemblée de la législature, ce n’est ni pour le symbole, ni par opportunisme politique ; 
c’est parce qu’il nous revient, aujourd’hui, de faire ensemble ce pas décisif. 

Certains estiment que la priorité est de rendre ce droit plus effectif. En dépit 
d’indéniables progrès législatifs, consacrés de façon transpartisane lors de la précédente 
législature, les femmes souhaitant avorter dans notre pays demeurent confrontées à de trop 
nombreux obstacles, notamment la difficulté de trouver un centre pratiquant l’IVG, la 
persistance de pratiques humiliantes et culpabilisantes ainsi que l’impossibilité d’assumer le 
coût du transport ou de certaines prestations médicales. 

J’ai conscience de ces difficultés et je ne m’y résous pas. Lors de la précédente 
législature, la majorité s’est engagée en faveur de l’accès à l’IVG, en soutenant notamment, 
contre l’obstruction de certains, l’extension de douze à quatorze semaines du délai légal pour 
pratiquer une IVG et la possibilité pour les sages-femmes de pratiquer l’IVG instrumentale. 

Toutefois, le débat que nous ouvrons est autre. Je suis convaincue que sa 
constitutionnalisation améliorera, à terme, l’accès effectif à l’IVG. Il y a quelques années, 
nous aurions peut-être estimé que le droit à l’IVG n’était pas menacé dans son principe, et que 
sa constitutionnalisation n’était donc pas nécessaire. Certains continuent d’affirmer qu’il fait 
consensus dans notre pays. Cet argument, parmi d’autres, fut avancé par le Sénat pour rejeter 
une proposition de loi similaire le mois dernier. 

Il me semble que le contexte national et surtout international fait planer une menace 
de plus en plus inquiétante sur le droit à l’avortement, et exige cette protection 
supplémentaire. En France, les associations témoignent de la présence de mouvements 
puissants, souvent coordonnés à l’échelle européenne, promouvant la suppression ou la 
restriction du droit à l’avortement dans notre pays, et bénéficiant d’abondantes sources de 
financements étrangers pour mener des actions de grande ampleur. 

Il ne me semble pas souhaitable d’attendre que l’IVG soit davantage remis en cause 
dans notre pays pour nous préoccuper de sa protection. Les associations de protection du droit 
à l’avortement, dont je salue l’engagement, nous demandent d’agir avant qu’il ne soit trop 
tard. Dans de nombreux pays occidentaux, le droit à l’avortement recule. Aux États-Unis et en 
Pologne, c’est sa légalité même qui est mise en cause. Sept États fédérés américains 
l’interdisent désormais. En Pologne, 90 % des IVG légales ont été interdites par décision du 
tribunal constitutionnel. 

Certains estiment que le débat américain ne doit pas être importé en France, 
s’agissant d’un conflit de compétences entre l’État fédéral et les États fédérés, étranger à notre 
tradition décentralisée. Toutefois, ce que la Cour suprême a fait, sous l’influence de 
requérants pro-life, c’est utiliser l’arme du droit pour mettre à mal un droit fondamental. 
Aucun pays n’est protégé contre une telle manipulation. Au demeurant, certains reculs, tels 
que le rétablissement du consentement des parents pour les mineures au Portugal, l’obligation 
de démontrer l’existence d’un viol et de porter plainte au Brésil ainsi que l’obligation d’être 
confrontée aux fonctions vitales du fœtus en Hongrie, sont plus pernicieux. C’est contre toutes 
ces régressions que nous luttons. 

Trois reproches nous sont adressés : le droit à l’IVG serait suffisamment protégé par 
la loi et la jurisprudence du Conseil constitutionnel ; sa constitutionnalisation n’apporterait 
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aucune protection supplémentaire ; la Constitution ne serait pas le texte adéquat où inscrire de 
nouveaux droits fondamentaux. 

Malheureusement, l’IVG ne bénéficie pas, dans notre droit, d’une protection aussi 
élevée que certains le pensent. Les juristes s’accordent à dire qu’il est très difficile d’anticiper 
la réaction du juge constitutionnel face à un texte visant à restreindre le droit à l’avortement, 
car le Conseil constitutionnel n’a jamais donné à l’IVG le rang de principe constitutionnel. Ils 
rappellent que, depuis 1975, le Conseil considère ne pas disposer, en la matière, d’un pouvoir 
d’appréciation de même nature que celui du législateur. 

S’il a admis la conformité des lois relatives à l’IVG au regard du respect de 
l’équilibre entre la liberté de la femme, telle qu’elle découle de l’article 2 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, et le principe de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme d’asservissement et de dégradation, il n’a jamais fixé, ni à la 
hausse, ni à la baisse, les limites de cet équilibre. Il incombe donc au législateur, en sa qualité 
de Constituant, de le faire. 

La protection offerte par la Convention européenne des droits de l’homme n’est pas 
davantage satisfaisante. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) considère qu’il 
n’y a pas de consensus selon lequel le droit à l’avortement est inhérent au respect de la vie 
privée et familiale. Compte tenu de ce flou, la sagesse veut que le Constituant inscrive ce droit 
dans le texte de la Constitution. 

Certes, la Constitution de la Ve République n’est pas un catalogue de droits et de 
libertés. Elle est davantage un précis d’organisation des relations entre les pouvoirs. Elle 
inclut cependant les principes de 1789 et de 1946, qui sont toujours d’actualité, mais pas les 
droits acquis au cours de la seconde moitié du XXe siècle, ce que l’on peut regretter. 

L’inscription du droit à l’IVG dans la Constitution de 1958 constitue-t-elle pour 
autant une rupture avec notre tradition juridique ? Je ne le pense pas. Son préambule renvoie 
aux principes de 1789 et au préambule de la Constitution de 1946. Comme tel, il reconnaît de 
nombreux droits fondamentaux. Par ailleurs, ses articles 1er et 66-1, pour ne citer qu’eux, 
consacrent des droits inhérents à la République, tels que la liberté de croyance, la laïcité, le 
refus des discriminations, l’égalité entre les femmes et les hommes et l’interdiction de la peine 
de mort. 

En outre, le Conseil constitutionnel, pour contourner l’absence de certains droits dans 
la Constitution, a érigé au niveau constitutionnel, de façon prétorienne, des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République avant 1946, notamment les droits de la 
défense, la liberté de l’enseignement ou la primauté de l’éducatif sur le répressif dans la 
justice des mineurs. Consacrer un nouveau droit ne serait donc ni inédit ni inutile, compte 
tenu de la portée que la jurisprudence constitutionnelle donne à ces principes. 

L’inscription de l’IVG dans la Constitution a donc deux vertus, outre celle de 
symbole : ériger le droit à l’IVG au rang de principe constitutionnel et le protéger contre ceux 
qui seraient tentés de le faire régresser. 

Une fois démontrée l’opportunité d’une telle révision, il faut trouver la rédaction la 
plus juste. Les contraintes que nous nous sommes fixées dans cet exercice sont multiples : 
adopter une rédaction suffisamment précise pour prévenir toute régression du droit à l’IVG ; 
laisser au législateur une marge d’appréciation suffisante pour faire progresser celui-ci en 
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fonction de l’évolution des mentalités ainsi que de nos connaissances scientifiques et 
techniques ; garder à l’esprit que cette révision n’aboutira qu’en prenant en considération 
certaines critiques formulées par le Sénat à son encontre. 

J’ai fait le choix de placer ce droit spécifique, presque autonome, dans un nouvel 
article 66-2, et non dans le préambule ou dans l’article 1er de la Constitution. Ce choix n’est 
pas le fruit du hasard. L’article 66 se situe dans le titre consacré à l’autorité judiciaire, garante 
des libertés individuelles. L’article 66-1 énonce le seul grand principe issu d’une révision 
constitutionnelle : l’interdiction de la peine de mort. 

J’ai retenu la rédaction suivante : « Nul ne peut être privé du droit à l’interruption 
volontaire de grossesse » – je proposerai de faire évoluer en « Nulle femme ne peut être 
privée du droit à l’interruption volontaire de grossesse ». Lors de nos auditions, le Conseil 
national des barreaux nous a en effet alerté sur la nécessité de lever toute ambiguïté sur la 
possibilité qu’un tiers impose un avortement à une femme. 

Cette rédaction concise est centrée sur la femme et non, comme d’autres rédactions 
dont nous aurons l’occasion de débattre, sur ceux qui entendent faire obstacle à l’exercice du 
droit à l’IVG. Certes, le délit d’entrave joue un rôle essentiel dans la protection de ce dernier, 
mais il s’agit de reconnaître un nouveau droit. Au demeurant, l’interdiction de la peine de 
mort est formulée comme suit : « Nul ne peut être condamné à mort ». 

Il ne nous a pas semblé indispensable de préciser que ce droit s’exerce dans les 
conditions fixées par la loi, car il va de soi qu’il ne s’agit pas d’un droit absolu, mais d’un 
droit qui a toujours été encadré par le législateur, et apprécié au regard d’autres impératifs 
juridiques. Faire référence à la loi aurait pu contraindre le législateur à intervenir pour rendre 
la loi conforme à la Constitution, alors même que nous voulons en priorité consolider le droit 
en vigueur et éviter toute régression. La formule choisie crée une obligation de résultat, qui 
peut être respectée à droit constant, à condition d’en assurer l’effectivité, comme le 
demandent les associations. 

Mes chers collègues, nous avons l’occasion d’envoyer un signal puissant à toutes les 
femmes qui luttent dans leur pays pour faire reconnaître le droit à l’IVG – elles sont encore 
nombreuses. En devenant le premier pays au monde à constitutionnaliser l’IVG, la France 
montrerait son appartenance au camp du progrès et de la protection des droits des femmes. 

Certains reprochent à l’inscription du droit à l’IVG dans la Constitution son caractère 
symbolique. Or elle est bien plus qu’un symbole. N’attendons pas de ne plus pouvoir agir 
pour nous désoler et agissons quand nous en avons l’occasion, donc le devoir ! Assumons 
l’importance des symboles dans notre texte fondateur ! 

L’affirmation du droit à l’IVG est un rappel de notre attachement au droit des 
femmes à disposer de leur corps, indissociable de la bonne santé de notre société et de notre 
idéal républicain d’égalité et de liberté. 

M. le président Sacha Houlié. Nous en venons aux interventions des orateurs des 
groupes. 

Mme Sarah Tanzilli (RE). Le groupe Renaissance, à l’initiative d’Aurore Bergé et 
de Marie-Pierre Rixain, a déposé la présente proposition de loi constitutionnelle dans les tout 
premiers jours de la législature, le 30 juin 2022 très exactement, dans un contexte de forte 
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inquiétude. La Cour suprême des États-Unis venait d’autoriser les États fédérés à restreindre, 
voire abolir le droit à l’avortement. Malheureusement, cette décision n’est pas un phénomène 
isolé. En Pologne, le gouvernement n’a eu de cesse, depuis six ans, d’asséner des coups de 
boutoir contre le droit à l’IVG, et ce dernier a été abrogé en cas de malformation grave du 
fœtus. En Italie, Giorgia Meloni a nommé au ministère de la famille Eugenia Roccella, qui 
s’est publiquement exprimée contre l’avortement. En France aussi, les idées réactionnaires 
gagnent du terrain. 

Dans ce contexte politique incertain, l’objet du présent texte est de conférer au droit à 
l’IVG, dans ses modalités telles qu’elles sont définies par le droit positif, la garantie la plus 
forte possible dans notre ordonnancement juridique. C’est une nécessité, car, si le juge 
constitutionnel a eu l’occasion d’affirmer que le droit à l’avortement n’est pas incompatible 
avec les principes constitutionnels, il ne lui a pour autant jamais conféré une valeur 
constitutionnelle. 

Il ressort des diverses auditions réalisées qu’il n’existe pas de rédaction parfaite ni 
d’emplacement idéal pour intégrer ce principe dans la Constitution. Nous avons donc fait le 
choix d’un texte sobre et épuré, laissant intacts le préambule et l’article 1er de la Constitution. 
La rédaction respecte l’esprit de notre texte fondamental, en fixant le principe d’un droit à 
l’IVG sans en arrêter les détails, et laissant au juge constitutionnel le soin d’interpréter ce 
principe à l’aune de nos débats et de l’exposé des motifs du texte. 

Dans cette perspective, le groupe Renaissance votera contre les amendements visant 
à détailler le contenu du principe constitutionnel, mais pour l’amendement de la rapporteure 
qui, suivant les conseils avisés des juristes auditionnés, a pour objet d’empêcher tout tiers de 
se prévaloir du droit à l’IVG sur une femme. Cette précision nous semble spécifiquement 
nécessaire, à la lumière des pressions que subissent toujours les femmes dans l’exercice de 
leur droit à l’IVG. 

Cette rédaction épurée permet de conférer au principe du droit à l’IVG et à son 
contenu tel qu’il est établi par la législation en vigueur, une valeur constitutionnelle, tout en 
rassemblant le consensus le plus étendu. Comme l’a dit Anne-Cécile Mailfert, présidente de la 
Fondation des femmes, lors de son audition, nous sommes peut-être amenés à nous prononcer 
sur le texte le plus important et le plus fondamental de la législature. 

Il est de notre responsabilité de créer les conditions pour faire aboutir la 
constitutionnalisation de l’IVG, vis-à-vis de l’avenir, afin que demain nos filles et nos petites-
filles conservent la maîtrise de leur corps et de leur destin, quelle que soit la majorité qui sera 
dans ces murs, et vis-à-vis du monde, car la France deviendrait ainsi le premier pays à garantir 
dans sa Constitution le droit à l’IVG, envoyant un signal fort de lutte contre la tendance à la 
régression des droits procréatif dans le monde. 

Mme Pascale Bordes (RN). Le texte soumis à notre examen viserait à sécuriser le 
droit à l’IVG, en le plaçant au plus haut niveau de la hiérarchie des normes de notre ordre 
juridique interne, pour éviter, d’après ses auteurs, un « retour en arrière insupportable », 
comme on le constate aux États-Unis, en Pologne et en Slovaquie. Une inscription dans la 
Constitution permettrait de « consacrer le droit d’accès à l’IVG ». 

Ces arguments ne résistent pas à l’analyse. 
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En premier lieu, le droit à l’avortement n’est pas menacé en France. Il ne fait l’objet 
d’aucune remise en cause. Nous avons une protection juridique de l’IVG, solide et durable, 
depuis sa légalisation par la loi du 17 janvier 1975, portée par Simone Veil. Depuis, l’accès à 
l’IVG n’a cessé d’être renforcé, et encore récemment avec la loi du 2 mars 2022 qui a allongé 
de douze à quatorze semaines le délai légal pour pratiquer une IVG. 

Par ailleurs, le Conseil constitutionnel s’est prononcé à quatre reprises sur l’IVG, 
qu’il a toujours jugée conforme à la Constitution, fondant ses décisions sur la liberté de la 
femme, qui découle du principe général de liberté inscrit à l’article 2 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen. Il en a fait une composante de la liberté personnelle de la 
femme. 

Dès lors, l’existence, en France, d’une menace réelle pesant sur le recours à l’IVG et 
d’un risque de retour en arrière, n’est pas démontrée. Il n’y a aucune raison que des 
événements extérieurs à notre pays ou des décisions de juridictions étrangères imposent de 
réviser la Constitution. 

En second lieu, une inscription purement proclamatoire et symbolique dans la 
Constitution ne permettra pas de résoudre le problème majeur de l’effectivité de l’accès à 
l’IVG. Près de cinquante ans après l’adoption de la loi portée avec beaucoup de force et de 
courage par Simone Veil, de nombreuses femmes désireuses de recourir à une IVG ne 
parviennent pas à le faire dans de bonnes conditions. Elles se heurtent à un manque de 
médecins, de sages-femmes et de structures hospitalières susceptibles de les accueillir. Trop 
nombreuses sont encore les femmes contraintes, face à tous ces obstacles, de quitter 
l’Hexagone pour subir une IVG en Espagne ou dans d’autres pays bien mieux organisés que 
le nôtre en matière d’accès effectif à l’IVG, lequel ressortit à l’organisation du système de 
soins, totalement défaillant sur ce point. 

Ces enjeux ô combien cruciaux excèdent largement la portée de la présente 
proposition de loi constitutionnelle. Au demeurant, son adoption ne réglerait en rien le 
problème de la prise en charge de l’IVG, et la question de l’effectivité de l’accès à l’IVG 
serait toujours d’actualité. Elle ne doit pas cacher le véritable scandale de la défaillance de 
notre système de soins, incapable de répondre dans les délais légaux aux attentes des femmes 
désireuses de subir une IVG. 

En troisième lieu, la rédaction même du texte pose problème. Écrire « Nul ne peut 
être privé du droit à l’interruption volontaire de grossesse » suggère que l’accès à l’IVG est 
inconditionnel et absolu, et que le législateur ne peut lui fixer des bornes. Or le législateur doit 
pouvoir en fixer les conditions, comme pour toutes les libertés publiques. 

Il n’est pas déraisonnable de penser que pourrait surgir, au détour d’une question 
prioritaire de constitutionnalité (QPC), une demande d’IVG après expiration du délai légal, au 
motif que nul ne peut être privé du droit à l’IVG. Dans cette hypothèse, nous placerions 
malencontreusement au cœur de l’actualité le débat de fond sur l’IVG, dont la remise en cause 
est inexistante, au risque de fracturer notre société. 

À titre personnel, j’appelle à rejeter cette proposition de loi constitutionnelle, 
préférant rester fidèle aux conclusions du rapport rendu par le comité présidé par Simone Veil 
en décembre 2008, qui ne recommande pas de modifier la Constitution en la matière. 
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Mme Pascale Martin (LFI-NUPES). Enfin la majorité présidentielle s’est 
réveillée et propose d’inscrire le droit à l’avortement dans la Constitution. Cette mesure figure 
depuis plusieurs années dans le programme de La France insoumise, et notre groupe politique 
l’a appelée de ses vœux à plusieurs reprises. En 2018, déjà, nous avions déposé au projet de 
loi constitutionnelle un amendement visant à garantir dans la Constitution l’accès libre et 
gratuit à la contraception et à l’avortement. Votre groupe avait voté contre. Nous ne pouvons 
que nous féliciter de votre revirement, qui contribue à améliorer la protection des droits 
sexuels et reproductifs des femmes. 

Vous rappelez, dans l’exposé des motifs, à quel point le droit à l’avortement est 
« fragile ». Toutes et tous, nous avons pu constater cette fragilité récemment. Ce droit a été 
remis en cause de manière brutale dans plusieurs pays, où il était pourtant acquis depuis 
plusieurs décennies. 

Nous sommes bien d’accord avec vous, ces retours en arrière sont insupportables. 
Comme vous, nous pensons que le droit à l’avortement doit devenir inviolable. Faut-il 
rappeler que la conférence mondiale sur les femmes des Nations unies considère que la liberté 
de décision en matière de procréation fait partie des droits fondamentaux des femmes ? 

Nous avons donc déposé notre propre proposition de loi constitutionnelle à ce sujet, 
quelques jours avant que vous ne déposiez la vôtre. Les deux sont très proches : il s’agit de 
garantir le droit à l’IVG en l’inscrivant après l’article 66 de la Constitution, juste après 
l’interdiction de la peine de mort. Mais votre texte, à nos yeux, souffre d’une grosse lacune : il 
n’inclut pas le droit à la contraception. 

Au fond, ce que nous devons défendre et protéger, c’est la possibilité pour les 
femmes de maîtriser leur fertilité et de choisir si et quand elles veulent devenir mères, ce qui 
implique et l’accès à l’avortement et l’accès à la contraception. Il y va de l’égalité réelle entre 
les femmes et les hommes. L’avortement et la contraception sont, pour les femmes, des droits 
premiers, dont découle tout le reste : l’accès à l’emploi, l’indépendance, la possibilité 
d’exercer leur droit de citoyennes à égalité avec les hommes et de s’investir dans la sphère 
publique. L’anthropologue Françoise Héritier l’a bien montré : la domination masculine 
commence par la maîtrise du ventre des femmes. 

Nous avons donc déposé un amendement à votre proposition de loi constitutionnelle 
pour y inclure notre dispositif. Il s’agit de la rendre plus protectrice, en y ajoutant la garantie 
d’accès à la contraception. 

Oui, l’avortement et la contraception sont une question de citoyenneté et d’égalité. 
Au lieu de débattre de l’opportunité de protéger ces droits dans la Constitution, nous devrions 
toutes et tous nous indigner qu’ils n’y figurent pas encore. 

Non, le droit à l’avortement n’est pas suffisamment protégé dans notre pays. Il ne 
bénéficie pas d’une protection constitutionnelle autonome et n’a pas été consacré comme droit 
fondamental par le Conseil constitutionnel. Il ne tient qu’à la faveur dont il jouit auprès d’une 
majorité d’élus. Or les mouvements politiques réactionnaires et conservateurs montent en 
puissance, et des velléités de revenir sur ce droit s’expriment dans la société française. 

La position de notre groupe est donc claire : nous voterons votre proposition de loi 
constitutionnelle, en espérant que vous voterez la nôtre. Il est de notre devoir d’envoyer un 
signal fort en faveur des droits des femmes. 
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Une question importante, que nous ne cessons de poser depuis plusieurs mois, 
demeure : pourquoi recourir à une proposition de loi constitutionnelle plutôt qu’à un projet de 
loi constitutionnelle ? Même adoptée par l’Assemblée et le Sénat, une proposition de loi 
constitutionnelle doit être validée par référendum pour être définitivement adoptée. Je doute 
que quiconque ici souhaite qu’un tel référendum soit organisé. 

Mme Virginie Duby-Muller (LR). Nous ne saurions entamer l’examen de ce texte 
législatif sans nous extraire brièvement du présent pour regarder notre passé. 

Jusqu’en janvier 1975 – c’était hier –, l’avortement constituait un délit, sanctionné 
par cinq ans de prison. Les médecins qui le pratiquaient pouvaient être condamnés à une 
interdiction d’exercer ; les femmes concernées étaient contraintes de se rendre à l’étranger ou 
de recourir à des avortements clandestins. 

La reconnaissance de l’IVG a été le fruit d’un long combat. Chacun se souvient du 
Manifeste des 343 et de l’acquittement de la jeune Marie-Claire, ainsi que des débats, d’une 
rare violence, au Parlement, où Simone Veil, soutenue par Jacques Chirac, a défendu son 
texte avec acharnement, en dépit des attaques personnelles. Comme elle l’a si justement 
souligné le 26 novembre 1974 devant l’Assemblée nationale, « aucune femme ne recourt de 
gaieté de cœur à l’avortement. […] C’est toujours un drame et cela restera toujours un 
drame ». Son combat était celui de toutes les femmes. Il est devenu celui de notre société. 

Depuis le moment fondateur qu’a été l’adoption de la loi du 17 janvier 1975, la 
liberté d’interrompre sa grossesse a été continuellement confortée. Par sept fois, le législateur 
l’a renforcée, notamment en supprimant la nécessité d’être dans une situation de détresse, en 
allongeant le délai légal de recours à l’avortement, en prévoyant le remboursement de l’IVG à 
100 % par la sécurité sociale et en ouvrant la voie, en 2001, à la transformation de sa 
dépénalisation en un véritable droit de la femme. Le droit à l’IVG fait désormais partie 
intégrante de notre patrimoine juridique fondamental, ce dont nous nous félicitons. 

Avant d’en venir au fond du texte que nous examinons, je tiens à dire qu’il est 
regrettable d’instrumentaliser ce sujet dans les « guéguerres » politiques opposant la majorité 
non majoritaire aux groupes d’opposition d’extrême gauche, à coups de textes examinés dans 
le cadre des niches parlementaires, alors même que le présent texte ne peut matériellement et 
constitutionnellement être adopté, dès lors qu’il a été rejeté par le Sénat le mois dernier. Le 
droit à l’IVG est revenu au cœur de l’actualité en raison d’une décision prise outre-Atlantique, 
où le système juridique n’a rien à voir avec celui de la France. L’affichage politique a la vie 
dure. 

Sur le fond, sa constitutionnalisation emporte certes une symbolique forte, mais il 
n’en fait pas moins l’objet, en France, d’une protection constitutionnelle solide, car il figure 
dans notre droit depuis 1975, et durable – le Conseil constitutionnel l’a toujours jugé 
conforme à la Constitution, se prononçant en sa faveur en 1975, 2001, 2014 et 2016. 

Par ailleurs, je demeure convaincue, comme l’était Simone Veil en 2008, que la 
Constitution ne doit être modifiée que d’une main tremblante, et pas forcément pour y 
inscrire, écrivait-elle dans son rapport, « des dispositions de portée purement symbolique », 
dès lors que le Conseil constitutionnel, en 2001, a fait de l’IVG une composante de la liberté 
personnelle de la femme, protégée par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen. 
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Notre groupe propose donc un amendement pour clarifier cette proposition de loi 
écrite à la hâte. Il a pour objectif d’éviter de multiples contentieux sur les délais d’IVG. La 
formulation qui figure dans la proposition de loi constitutionnelle laisse à penser que l’IVG 
serait admise jusqu’à la fin du terme, alors qu’elle est actuellement autorisée jusqu’à la 
quatorzième semaine de grossesse. Par souci d’équilibre, nous proposons donc de 
constitutionnaliser comme principes fondamentaux le droit de la femme de demander l’IVG et 
le respect de tout être humain dès le commencement de la vie. C’est un amendement de bon 
sens pour donner à ce texte un peu de solidité juridique. 

La question centrale demeure celle de l’effectivité du droit à l’IVG et de l’accès à la 
contraception. Pour cela, il faut des mesures concrètes, comme la lutte contre les déserts 
médicaux, la valorisation des actes médicaux des personnels soignants pratiquant l’IVG, 
l’augmentation des moyens du Planning familial et une campagne de prévention et 
d’information pour faire connaître les moyens de contraception à chaque femme. Ces mesures 
relèvent du domaine réglementaire et, pour ce qui concerne les moyens financiers, du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) – pour lequel l’usage de l’article 49 
alinéa 3 de la Constitution nous prive de débat. 

M. Erwan Balanant (Dem). Nous aurions préféré ne jamais connaître un temps où 
la plus haute institution judiciaire d’une des plus anciennes démocraties occidentales annule le 
droit de recourir à l’IVG. La décision de la Cour suprême des États-Unis du 24 juin dernier 
est un revers historique, qui dépouille les femmes d’un droit fondamental, celui de disposer 
librement et en conscience de leur corps. Dans un avenir proche, les jeunes filles américaines 
pourraient avoir moins de droits que leurs mères. 

L’ouverture de cette brèche doit nous faire réagir, afin d’anticiper un tel revers. La 
décision de la Cour suprême met-elle en danger notre modèle de protection des droits des 
femmes ? En droit, évidemment non. Mais force est de constater que si l’IVG est autorisée 
dans la majeure partie de l’UE, son accès est parfois difficile – comme en Pologne, en 
Hongrie et en Italie. Cette inégalité d’accès démontre que le droit d’avorter est fragilisé en 
Europe. Sommes-nous condamnés à faire fi de ce mouvement ultraconservateur au motif que 
nous, Français, disposerions d’un arsenal juridique suffisant ? 

Même à supposer que cela soit le cas, nous ne vivons pas en vase clos. Quelle 
difficulté y aurait-il à renforcer l’autonomie de décision sur les questions reproductives ? 
Certes, l’accès à l’IVG est garanti par loi Veil. La liberté des femmes à recourir à l’IVG est 
reconnue par le bloc de constitutionnalité, en particulier grâce à l’article 2 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Et aucun parti politique n’a verbalisé à ce jour 
son souhait de revenir sur la loi Veil. 

Pour autant, devons-nous nous accommoder de cet état de fait au motif que la 
Constitution n’aurait pas vocation à cataloguer des droits individuels, sous peine d’ouvrir la 
boîte de Pandore ? Faut-il rappeler que le droit à l’IVG ne bénéficie pas de la protection la 
plus forte qui soit, à savoir son inscription dans la Constitution ? Alors que les droits des 
femmes sont remis en question, la constitutionnalisation du droit à l’IVG serait un signal fort 
envoyé au reste du monde. 

Il est vrai que réviser la Constitution n’est pas un exercice aisé, et que Montesquieu 
nous invite à l’accomplir d’une main tremblante. Légiférons néanmoins d’une main ferme 
pour reconnaître une liberté fondamentale, et ce d’autant plus que la solidité d’un régime 



—  11  — 

démocratique se mesure à la garantie constitutionnelle apportée aux libertés. La Constitution 
est la loi des lois, et tout procède d’elle. 

Malgré les difficultés rédactionnelles, le dispositif retenu par la présente proposition 
permet d’atteindre l’objectif principal de consécration constitutionnelle du droit à l’IVG. 
C’est la raison pour laquelle notre groupe votera en sa faveur. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Nous ne pouvons que souscrire à l’inscription de 
la protection du droit à l’IVG dans la norme suprême. Nous regrettons les raisons qui nous 
obligent à en débattre : les évolutions législatives et sociétales montrent que les droits que l’on 
supposait acquis ne sont jamais gravés dans le marbre. Les avancées obtenues pour le droit 
des femmes à disposer d’elles-mêmes dans les années 1970 s’évaporent avec la remise en 
question depuis plusieurs années de l’État de droit et des libertés fondamentales. Dans les 
années 1970, l’accès à l’IVG était une mesure de santé publique ; aujourd’hui, nous discutons 
de la création d’un droit. 

Le constat actuel est alarmant : une femme sur trois a recours à une IVG au cours de 
sa vie et une femme meurt toutes les neuf minutes à l’occasion d’un avortement clandestin. Le 
revirement de jurisprudence de la Cour suprême des États-Unis et l’évolution législative de 
nombreux pays européens – la Pologne et la Hongrie en tête – sont autant de signaux qui 
justifient l’inscription du droit fondamental à l’IVG dans la Constitution. Cela constituerait 
une première dans le monde. La norme suprême est un rempart contre toute initiative d’une 
majorité politique qui chercherait à revenir sur les libertés acquises. 

Nous sommes donc d’accord avec le principe de la proposition de loi 
constitutionnelle, mais nous formulons des réserves sur le dispositif retenu. 

La rédaction sous la forme d’une négation permet-elle bien d’affirmer les droits 
procréatifs de manière assumée ? N’y a-t-il pas une contradiction possible avec l’article 
L. 2212-1 du code de la santé publique, qui dispose que l’IVG ne peut être pratiquée qu’avant 
la fin de la quatorzième semaine de grossesse, sauf pour des raisons médicales ? 

Par ailleurs, la modification de la Constitution doit être l’opportunité de garantir 
l’accès à l’ensemble des droits procréatif, y compris la contraception. La contraception et 
l’IVG – qui est une solution de dernier recours – sont intimement liées, car elles permettent 
aux femmes qui le souhaitent de ne pas commencer ou poursuivre une grossesse. Comme le 
disait Gisèle Halimi en 1972 : « Dans la logique de la contraception, je dis qu’est inscrit le 
droit à l’avortement. » Qui plus est, les détracteurs de l’IVG n’attaquent pas de front les droits 
procréatifs, mais ils rognent petit à petit le cadre légal, à commencer par l’accès à la 
contraception. Donner un caractère constitutionnel à ces deux droits ne sera guère suivi 
d’effet si leur accès n’est pas assuré – c’est encore le cas à ce jour, par manque de moyens 
humains et matériels, et en raison de la clause de conscience des médecins. Inscrire l’égal 
accès dans la Constitution oblige l’État à agir. 

Il faut aussi rappeler le principe qui fonde ce droit constitutionnel de garantie d’accès 
aux droits procréatifs. Comme l’ont proposé les constitutionnalistes, il ne doit s’agir que de 
l’autonomie personnelle, c’est-à-dire du droit de disposer de soi et de choisir pour soi-même. 
Ce principe autonome mettrait ainsi fin à la conciliation entre la liberté de la femme, qui 
découle de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, et le respect de la 
dignité de la personne humaine. 
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La place où figurerait le dispositif dans la Constitution me paraît inadaptée ; nous en 
discuterons à l’occasion d’un amendement. 

Malgré ces remarques, notre groupe votera pour ce texte, tout comme il le fera le 
24 novembre pour la proposition de loi constitutionnelle déposée par Mathilde Panot. 

Mme Anne-Cécile Violland (HOR). La France, pays de Simone Veil et de la 
liberté, se doit d’être exemplaire : nous ne transigerons jamais avec le droit à l’IVG. Le 
protéger, c’est protéger les femmes. C’est protéger la France contre un retour aux « faiseuses 
d’anges », aux avortements sur la table d’une arrière-cuisine qui laissaient des femmes 
mutilées, humiliées et dévastées. L’accès à l’IVG est aussi une question de santé publique. Il 
permet de s’assurer que cet acte, qui est toujours un drame pour celles qui y ont recours, est 
pratiqué sans risques physiques et psychiques. 

Le groupe Horizons et apparentés estime qu’il est absolument nécessaire que ce droit 
continue d’être protégé et renforcé. Nous devons tous être extrêmement vigilants afin qu’il ne 
soit restreint d’aucune manière. Sa remise en cause, même indirecte, par la Cour suprême des 
États-Unis est inacceptable. Dans ce contexte, inscrire le droit à l’IVG dans notre Constitution 
est un symbole politique fort pour les femmes et les hommes non seulement en France, mais 
aussi dans le monde entier. 

Pour autant, cette réaction émotionnelle est-elle pertinente ? N’y avait-il pas d’autres 
réponses à apporter après la décision de la Cour suprême des États-Unis ? Pouvez-vous nous 
assurer que les droits des femmes et l’accès à l’IVG seraient garantis inconditionnellement en 
cas d’adoption de cette proposition de loi constitutionnelle ? 

Pays des Lumières, nous portons en nous cette volonté d’éclairer le monde, 
particulièrement s’agissant des droits fondamentaux. Mais le temps de l’humilité et de la 
lucidité n’est-il pas venu ? En l’état actuel du droit – et fort heureusement – une loi qui 
viendrait restreindre le droit à l’IVG serait censurée par le Conseil constitutionnel. Depuis sa 
décision du 27 juin 2001, la liberté d’interrompre sa grossesse est considérée comme une 
composante de la liberté de la femme découlant de l’article 2 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen. De plus, comment l’inscription avec une rédaction épurée du droit à 
l’IVG dans la Constitution peut-elle garantir ses modalités, qui restent encadrées par la loi ? 

Il est rassurant de constater que la France est dans une situation très éloignée de celle 
des États-Unis et des pays européens qui attaquent ce droit. Notre réaction doit être empreinte 
de mesure. Le droit à l’IVG ne fait l’objet d’aucune remise en question par les partis 
politiques. Seuls des mouvements relativement marginaux, tels que La Manif pour tous, sont 
absolument pro-vie. En outre, nul n’ignore que l’accès à l’IVG n’est pas inconditionnel. Quel 
sera le sort réservé à la clause de conscience reconnue aux médecins ? La responsabilité de 
l’État ne risque-t-elle pas d’être invoquée si l’accès égal au droit à l’IVG n’est pas assuré de 
manière parfaitement égale sur l’ensemble du territoire ? Enfin, si les textes qui composent le 
bloc de constitutionnalité comprennent des libertés et des droits fondamentaux qui structurent 
notre société, la Constitution de 1958 vise essentiellement à organiser la démocratie. 
L’inscription du droit à l’IVG au sein du titre consacré à l’autorité judiciaire est-elle la plus 
pertinente ? 

Profondément attaché au droit à l’IVG, le groupe Horizons et apparentés aura pour 
seule boussole que le droit à l’IVG ne soit remis en question par quiconque. Plus encore, il 
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nous appartient de veiller à l’équilibre défini par la loi Veil et de le préserver chaque jour pour 
toutes les femmes. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Nous sommes d’accord avec la quasi-
totalité du texte proposé par la rapporteure. La sénatrice Mélanie Vogel a déposé une 
proposition de loi constitutionnelle ayant le même objet, qui n’a pas été adoptée par le Sénat. 

Nous sommes convaincus de la nécessité d’inscrire le droit à l’IVG dans la 
Constitution. 

Des reculs ont lieu dans certains pays. Il faut être prudent lorsque l’on fait des 
comparaisons avec les États-Unis, car leur système politique et constitutionnel est différent. 
Les comparaisons avec les pays européens sont beaucoup plus pertinentes. 

Par-delà l’aspect symbolique, il faut se poser la question d’un possible recul du droit 
à l’IVG à l’avenir. Mieux vaut intervenir sans attendre que ce droit soit directement attaqué. 
C’est donc le bon moment. 

Il ne faut pas faire de politique politicienne et nos débats doivent être apaisés. Les 
discussions sur la rédaction seront longues, car il n’est pas évident d’inclure le droit à l’IVG 
dans une Constitution qui n’a pas été pensée pour cela. Nous voterons en faveur de toutes les 
rédactions qui vont dans le bon sens, à condition qu’elles ne soient pas des formules creuses et 
qu’elles garantissent le droit à l’IVG. Il ne faut pas que le texte autorise des reculs lorsqu’il 
sera interprété par le juge constitutionnel. 

Lors des auditions d’associations, la question a été posée à plusieurs reprises de 
savoir s’il valait mieux une proposition ou un projet de loi constitutionnelle. Nous devons 
jouer notre rôle de parlementaires et aller au bout de la démarche engagée, pour trouver une 
rédaction qui convienne à une majorité à l’Assemblée nationale et au Sénat. Néanmoins, si le 
Gouvernement voulait saisir ce moment pour déposer un projet de loi, cela pourrait être 
également une bonne idée. Nous craignons que l’organisation d’un référendum fasse surgir 
des minorités radicalisées qui exerceraient des pressions inutiles et pourraient rendre le débat 
plus tendu qu’il n’est nécessaire. 

La place du droit à l’IVG au sein de la Constitution fera l’objet de discussions. Nous 
pensons qu’il vaut mieux l’inscrire à l’article 1er, plus adapté que le titre relatif à l’autorité 
judiciaire, et qu’il faut également inscrire dans la Constitution le droit à la contraception et la 
notion d’autonomie procréative. Nous insistons également sur le fait que le délai de 
quatorze semaines doit figurer dans la Constitution, pour éviter que des lois régressives 
puissent revenir dessus ultérieurement. 

Il n’est pas nécessaire de prévoir de nouveaux droits, mais il faut consacrer l’état 
actuel du droit. 

Mme Emeline K/Bidi (GDR-NUPES). Alors que le droit à l’IVG est inexistant ou 
remis en cause dans de nombreux pays, nous avons la chance de discuter non pas de son bien-
fondé mais de sa place dans la hiérarchie des normes. 

Constitutionnaliser un droit en l’érigeant au plus haut niveau de la pyramide des 
normes est une décision qui nécessite sagesse et rigueur, et surtout qui oblige. À la question : 
« Faut-il faire entrer le droit à l’IVG dans la Constitution ? », le groupe GDR-NUPES répond 
sans surprise favorablement. L’importance de ce droit, qui touche à la liberté des femmes, à 
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leur santé et à l’égalité, justifie sa place dans la Constitution, d’autant plus que les droits 
acquis par les femmes, dont celui à l’IVG, restent particulièrement fragiles et peuvent 
facilement être remis en cause. Les luttes passées sont encore celles d’aujourd’hui. 

Il n’y a pas de meilleur exemple que celui des États-Unis, où le 24 juin dernier la 
Cour suprême a annulé une décision du 22 janvier 1973 reconnaissant le droit à l’avortement 
au niveau fédéral. C’est manifestement cet événement qui a conduit le parti présidentiel à 
présenter cette proposition de loi constitutionnelle. Cependant, bien avant la remise en 
question du droit à l’IVG aux États-Unis, sa constitutionnalisation avait été proposée à 
plusieurs reprises par la gauche lors de la précédente législature – ce qui avait été à chaque 
fois rejeté. Si la jurisprudence de la Cour suprême a pu faire prendre conscience de la fragilité 
de ce droit, nous nous en réjouissons. 

Toutefois, la constitutionnalisation du droit à l’IVG ne doit pas être réduite à une 
réaction à la politique menée outre-Atlantique. Ce droit est aussi sans cesse attaqué en France, 
et il est fragile. J’en veux pour preuve le refus du Sénat de voter, le 19 octobre dernier, un 
texte similaire à celui que nous examinons ce matin. Le président du Sénat avait alors estimé 
dans la presse qu’il n’y a pas de danger menaçant le droit à l’IVG en France. La rapporteure 
du texte au Sénat avait assuré pour sa part qu’« il n’y a pas lieu d’importer dans notre pays un 
débat lié à la culture américaine […]. » 

La défense du droit des femmes et le droit à l’IVG ne sont pas liés à la culture 
américaine. La France est le pays des droits de l’homme. Elle doit aussi être celui des droits 
des femmes. C’est justement parce que le droit à l’IVG a été reconnu chez nous que nous ne 
devons pas attendre qu’il soit gravement menacé pour l’inscrire dans le marbre de la 
Constitution. 

Reste que, pour qu’un droit jouisse d’une protection constitutionnelle, il faut 
l’assortir des moyens qui en garantissent l’exercice effectif. La proposition qui nous est 
soumise ne dit rien à ce sujet. Or l’accès à l’IVG reste inégal en France. Chaque année, entre 
3 000 et 5 000 femmes se rendent à l’étranger pour avorter. Les associations dénoncent une 
baisse des budgets qui leur sont alloués. La direction générale de la cohésion sociale (DGCS) 
prévoit 2,8 millions d’euros par an pour financer tous les établissements d’information, dont 
la moitié relèvent du Planning familial, dans l’ensemble de la France, y compris les territoires 
d’outre-mer. L’essentiel dépend donc des financements déconcentrés, ce qui entraîne de 
grandes disparités. La fermeture de nombreux centres d’IVG contribue à entretenir de fortes 
inégalités territoriales. Selon le planning familial, 130 centres d’IVG ont été fermés ces 
quinze dernières années, et d’autres sont encore menacés. Nous appelons donc le 
Gouvernement à garantir l’effectivité du droit à l’IVG sur l’ensemble du territoire et pour 
l’ensemble des Françaises, quels que soient leur origine ou leurs revenus. 

Comme je le disais, la constitutionnalisation vous oblige. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. L’objectif de cette proposition de loi 
constitutionnelle est de garantir un équilibre : protéger le droit existant sans aller au-delà de ce 
que le législateur a déjà prévu. Il s’agit de prévenir toute régression ultérieure. Tel est l’état 
d’esprit qui a présidé à la rédaction de ce texte. 

Ceux qui estiment inutile d’inscrire le droit à l’IVG dans la Constitution sont les 
mêmes qui, en vérité, ne souhaitent pas que l’accès à l’IVG soit garanti de manière effective. 
Ils seront peut-être même tentés demain de le remettre en question. Comme l’a dit notre 
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collègue Iordanoff, c’est précisément parce que nous avons les moyens d’agir aujourd’hui 
qu’il faut modifier la Constitution. Une majorité semble se dessiner au sein de l’Assemblée 
nationale pour voter cette proposition de loi constitutionnelle, afin de réaffirmer notre 
attachement aux droits procréatifs des femmes ainsi qu’au droit et à l’accès à l’IVG. 

Je ne peux évidemment pas préjuger de la situation dans cinq ans ou dans dix ans, 
mais une majorité peut se former aujourd’hui. Il est donc de notre devoir d’agir, pour ne pas 
avoir à se lamenter dans quelques années de ne pas l’avoir fait quand nous le pouvions. 

Il est exact qu’inscrire le droit à l’IVG dans la Constitution ne nous décharge pas de 
toute responsabilité pour en garantir l’accès effectif. Celui-ci doit être égal partout. La loi le 
prévoit déjà, mais des difficultés persistent. Il peut s’agir de problèmes pratiques, comme le 
coût des transports, mais aussi de façons d’agir qui peuvent être humiliantes ou 
culpabilisantes. Il faut que davantage de moyens soient consacrés à la santé des femmes. 

Il ne m’appartient pas de me prononcer sur l’opportunité du dépôt d’un projet de loi 
constitutionnelle. Le texte que je propose bénéficie du soutien de mon groupe et de la 
majorité. Alors que l’on parle du renforcement du pouvoir du Parlement, il serait quelque peu 
contradictoire de se dire que ce sujet ne relève pas de notre responsabilité et de nous en 
remettre à un projet de loi. L’adoption de cette proposition de loi constitutionnelle ne préjuge 
d’ailleurs pas de son éventuelle reprise par un projet de loi. Mais il faut franchir en 
commission puis en séance publique une étape essentielle vers l’inscription du droit à l’IVG 
dans la Constitution au cours de cette législature – et peu importe le groupe politique qui en a 
pris l’initiative. Cet objectif est largement partagé par les différents groupes qui se sont 
exprimés. 

M. le président Sacha Houlié. Nous en venons aux interventions individuelles des 
députés. 

M. Xavier Breton (LR). Les interventions des orateurs des groupes montrent bien 
que le débat n’est pas de savoir si l’on est pour ou contre l’IVG, mais bien plutôt s’il s’agit de 
l’IVG inconditionnelle. Madame la rapporteure, vous n’avez pas répondu à la question posée 
à plusieurs reprises pour savoir si la rédaction proposée conduisait à un droit absolu et 
inconditionnel. 

La loi Veil et la jurisprudence concilient deux principes : la liberté de la femme, qui 
découle de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, et la protection de 
la vie à naître, dont le fondement est la sauvegarde de la dignité de la personne humaine 
contre toute forme de dégradation. 

Pouvez-vous nous dire très précisément si votre proposition de loi constitutionnelle 
cherche également à les concilier ? Certains parmi nous privilégient exclusivement la liberté 
de la femme. Le débat se situe là et il faut l’avoir ouvertement dès le stade de la commission, 
pour savoir si l’on reste dans une logique d’équilibre entre deux principes. 

Mme Sandra Regol (Écolo-NUPES). Il est assez symptomatique que dès que l’on 
parle du droit des femmes à disposer de leur corps, on ajoute toujours des « si » et des 
« mais ». Les femmes ont le droit de choisir leur vie. Je n’ai vu la définition du droit de la vie 
à naître ni dans la Constitution ni dans le code civil ; j’y ai bien vu, en revanche, le droit à la 
dignité humaine. Je m’étonne que les mêmes qui ne la défendent pas quand elle est en cause 
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en Méditerranée en appellent à son nom pour mettre les droits des femmes entre parenthèses 
quand il s’agit de les inscrire dans la Constitution. 

M. Guillaume Gouffier-Cha (RE). Certains objectent qu’il n’y a pas lieu de 
constitutionnaliser le droit à l’avortement, car aucun risque ne pèserait sur son existence en 
France. Tel n’est pas le cas. Nous l’avons constaté encore l’an dernier lorsque nous nous 
sommes battus pour renforcer l’accès effectif au droit à l’avortement. 

En outre, il suffit de voir ce qu’il se passe tant de l’autre côté de l’Atlantique que 
dans un certain nombre d’États européens, comme la Pologne, la Hongrie et, plus récemment, 
l’Italie – où, dès l’arrivée au pouvoir de Mme Meloni, le droit à l’avortement est 
immédiatement attaqué. Souvent, les courants politiques qui obtiennent une première victoire 
au sujet de l’avortement s’en prennent ensuite à d’autres droits des femmes – en Pologne, le 
droit au divorce est remis en question. 

Il est donc nécessaire d’offrir la protection la plus forte au droit à l’avortement, tout 
en continuant à travailler à l’amélioration de son effectivité. Il faut aussi le faire pour 
renforcer notre diplomatie féministe et envoyer un message à tous ceux qui se battent à travers 
le monde pour la reconnaissance et la défense du droit à l’avortement, des droits sexuels et 
reproductifs, et pour les droits des femmes de manière générale. 

M. Raphaël Schellenberger (LR). D’un côté, il y a ceux qui veulent, de manière 
apaisée et sérieuse, parler du fond, de la nécessité absolue de protéger ce droit, de 
l’attachement à ce qui fait l’histoire politique et juridique de notre nation. De l’autre, il y a 
ceux qui veulent mettre en scène des oppositions qui n’existent pas forcément – on vient 
d’entendre une intervention sur les droits humains qui n’a pour objet que de tendre les débats. 

C’est symptomatique de la manière dont on fait de la politique aujourd’hui : on est 
filmé, nos débats sont retransmis sur internet, commentés sur Twitter, sortis de leur 
contexte… Alors que ce texte devrait faire consensus, certains l’abordent dans l’optique de 
« démasquer » ou de « débusquer » ceux qui pourraient exprimer un doute, une crainte, ou 
seulement le souci de la précision sur une question aussi sensible. 

Fallait-il, par exemple, faire le choix d’une proposition de loi constitutionnelle ? 
Nous aurions pu nous entendre sur une proposition de résolution, qui aurait dessiné le début 
d’un chemin d’équilibre. Le problème de la proposition de loi constitutionnelle, c’est qu’elle 
mène au référendum. Je n’ai pas peur du référendum, mais je m’inquiète s’il est un moyen de 
galvaniser les foules et de faire monter artificiellement dans le pays des oppositions qui 
n’existent pas. Le droit à l’avortement, que nous défendons tous, mérite un débat apaisé. 

Mme Raquel Garrido (LFI-NUPES). Des tas de gens en France, souvent du fait de 
leurs convictions spirituelles, sont contre l’avortement, mais ce n’est pas le sujet. Chacun 
d’entre nous doit observer une stricte séparation entre ce qui relève de son travail de 
législateur, dans l’intérêt général, et ce qui relève de ses opinions. 

Il n’y a qu’un seul principe absolu dans notre droit constitutionnel : la liberté de 
conscience. C’est le seul qui n’est pas assorti d’un encadrement par la loi. Si certains d’entre 
vous sont contre l’avortement, c’est leur droit, mais nous sommes dans une nation civilisée, et 
l’heure est venue d’inscrire le droit à l’IVG dans la hiérarchie des normes. Cette 
constitutionnalisation se fait à droit constant, la rapporteure l’a dit. Ne créons pas de faux 
débat : aucune organisation de femmes ne demande le droit absolu à l’avortement en toutes 
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circonstances, seulement son effectivité pour que des femmes qui n’ont pas accès à l’hôpital 
ou au Planning familial ne se mettent pas en danger. Essayons de faire la part des choses et 
d’éviter les propos ouvertement hostiles à la démarche que nous sommes en train d’effectuer. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. Monsieur Breton, je crois avoir été très claire : 
notre objectif n’est pas d’aller au-delà de ce que la loi permet déjà, mais seulement d’éviter de 
possibles régressions. Certains, sans s’en prendre frontalement à l’IVG, pourraient vouloir le 
dérembourser, réduire le délai de recours à celui-ci, imposer aux femmes, comme en Hongrie, 
d’écouter les fonctions vitales du fœtus, ou que sais-je encore. Nous voulons empêcher toute 
régression du droit. Au reste, j’ai rappelé que le Conseil constitutionnel dit lui-même ne pas 
être compétent sur le sujet, puisqu’il renvoie systématiquement au législateur. Il a seulement 
considéré que les différentes lois sur l’IVG n’entraient pas en contradiction avec des principes 
ayant eux-mêmes une valeur constitutionnelle. 

Notre projet n’est pas de donner au droit à l’avortement un caractère inconditionnel ; 
nous ne disons pas qu’une femme pourra avorter au-delà des délais prévus par la loi. 
L’intention du législateur est bien de concilier le respect de la dignité humaine et la liberté de 
la femme. 

Avant l’article unique 

Amendement CL2 de M. Olivier Marleix. 

Mme Virginie Duby-Muller (LR). Notre groupe n’est pas hostile à la 
constitutionnalisation du droit à l’IVG, mais il propose de le faire en modifiant le préambule 
de la Constitution et en faisant référence de façon explicite à la loi de 1975. 

En proposant d’inscrire dans la Constitution que « nul ne peut être privé du droit à 
l’interruption volontaire de grossesse », les signataires de la présente proposition de loi 
constitutionnelle modifieraient en profondeur l’équilibre de notre droit tel qu’issu de la loi du 
17 janvier 1975, en supprimant toutes les mesures d’équilibre et de protection de l’enfant à 
naître contenues dans cette loi, notamment le délai légal de l’IVG ou le recours à un médecin. 
Nous proposons donc d’ajouter la loi Veil au nombre des textes fondamentaux auxquels le 
constituant rappelle son attachement. 

Le préambule de la Constitution serait ainsi rédigé : 

« Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de 
l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par la 
Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946, 
ainsi qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement de 2004, ainsi qu’aux 
principes fondamentaux de la loi du n° 75-17 du 17 janvier 1975 relative à l’interruption 
volontaire de la grossesse. » 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. Je vois deux problèmes dans cette rédaction. 
Vous proposez d’inscrire le droit à l’avortement dans le préambule de la Constitution : nous 
considérons que ce n’est pas le bon endroit et ce point était très important pour les sénateurs. 

Par ailleurs, vous voulez faire référence à la loi de 1975, mais celle-ci introduisait un 
principe dérogatoire à notre droit qui, depuis, a évolué : le délai de recours à l’IVG a été porté 
à quatorze semaines, les sages-femmes peuvent désormais la pratiquer et le mode de 



—  18  — 

remboursement a changé. S’en tenir à la loi Veil de 1975 signifierait, de facto, une régression 
par rapport au droit actuel. 

Avis défavorable. 

Mme Sandra Regol (Écolo-NUPES). L’objet de ce texte est la 
constitutionnalisation d’un droit existant. Il ne s’agit pas de transformer ce droit, ni dans un 
sens, ni dans l’autre. Pour ma part, je suis favorable à un allongement du délai légal de 
recours à l’IVG, mais ce n’est pas le cadre approprié pour défendre cette conviction. Je 
constate que ceux-là mêmes qui, il y a quelques minutes, nous accusaient de vouloir faire 
dévier le débat, sont les premiers à le faire – non sans cynisme. Nous voterons évidemment 
contre cet amendement. 

Mme Sarah Tanzilli (RE). Vous disiez tout à l’heure qu’il ne faut toucher à la 
Constitution que d’une main tremblante – cinq réformes constitutionnelles ont pourtant été 
conduites sous les présidences Chirac et Sarkozy. Je remarque, par ailleurs, que ceux qui 
s’opposent à la constitutionnalisation du droit à l’IVG sous prétexte qu’elle serait superflue, 
sont les mêmes qui s’opposent au renforcement des droits des femmes et à la conquête de 
nouveaux droits pour les femmes. 

Sur le fond, je trouve votre amendement extrêmement surprenant, puisque la loi de 
1975 était dérogatoire. D’ailleurs, elle n’appartient plus à l’ordonnancement juridique. Je ne 
comprends pas comment nous pouvons nous référer, dans notre Constitution, à une loi qui 
n’existe plus. Nous voterons contre cet amendement. 

M. Raphaël Schellenberger (LR). Essayez donc d’écouter ce que nous disons : à 
aucun moment nous n’avons dit que nous étions contre l’inscription du droit à l’interruption 
volontaire de grossesse dans la Constitution. L’objet de cet amendement est de le faire 
autrement. Comme je l’ai dit, le débat juridique sur la manière d’inscrire ce droit dans la 
Constitution ne doit pas servir de prétexte à interprétation – pour certains, vous êtes en train 
de créer des oppositions qui n’existent pas. 

Sur le fond, vous nous dites que la loi de 1975 n’est plus le texte en vigueur et qu’il 
n’y a donc pas lieu d’y faire référence dans le préambule de la Constitution. C’est 
méconnaître la manière dont les textes qui sont mentionnés dans ce préambule sont interprétés 
par le juge constitutionnel et servent à la construction de notre cadre constitutionnel. Ces 
textes ne sont jamais interprétés à la lettre et c’est bien pour cela que nous proposons de faire 
référence aux « principes fondamentaux » de la loi de 1975, et non à la lettre de cette loi. 

La commission rejette l’amendement. 

Article unique (art. 66-2 [nouveau] de la Constitution) : Protection du droit à 
l’interruption volontaire de grossesse 

Amendements CL5 de Mme Cécile Untermaier et CL15 de M. Jérémie Iordanoff 
(discussion commune). 

Mme Marie-Noëlle Battistel (SOC). Cet amendement est issu de notre proposition 
de loi constitutionnelle visant à constitutionnaliser le droit à l’interruption volontaire de 
grossesse et à la contraception, déposée à la suite d’un atelier législatif citoyen ayant 
rassemblé des citoyens, un médecin gynécologue, l’ancienne présidente du Planning familial, 
une professeure spécialisée dans le droit constitutionnel et une universitaire américaine. 
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À la formulation « nul ne peut être privé du droit à l’interruption volontaire de 
grossesse », qui pourrait entrer en contradiction avec l’article L. 2212-1 du code de la santé 
publique aux termes duquel l’IVG ne peut être pratiqué après la quatorzième semaine de 
grossesse, nous préférons la formulation positive : « la loi garantit l’égal accès à l’interruption 
volontaire de grossesse ». 

Par ailleurs, notre amendement consacre également le droit à la contraception, 
puisque nous proposons d’ajouter : « ainsi qu’à la contraception, dans le respect de 
l’autonomie personnelle ». Cette modification de la Constitution doit être l’occasion de 
garantir l’accès à l’ensemble des droits procréatifs. 

« Dans la logique de la contraception, je dis qu’est inscrit le droit à l’avortement », 
déclarait Gisèle Halimi lors de sa plaidoirie de 1972. L’avortement n’est pas un moyen de 
contraception, mais une solution de dernier recours, dès lors que la contraception n’a pas 
fonctionné par échec, erreur ou oubli – sans exclure les autres raisons justifiant un 
avortement. Contraception et IVG sont intimement liées en ce qu’elles constituent des 
solutions pour les femmes ne souhaitant pas commencer ou poursuivre une maternité. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Notre amendement a un triple objectif : 
rattacher l’autonomie procréative et le droit à l’IVG à la reconnaissance de l’égalité des 
citoyennes et des citoyens, en inscrivant ce principe à l’article 1er de la Constitution ; conférer 
également une valeur constitutionnelle au droit à la contraception ; consacrer les acquis de 
notre législation en explicitant en quoi consiste le droit à l’avortement, afin que toute 
régression soit impossible. Nous souhaitons ainsi préciser que toute personne a droit à un 
accès « libre, gratuit et continu » à l’avortement et que le délai de recours à celui-ci est de 
quatorze semaines, afin qu’aucune loi ne puisse revenir dessus. Il ne s’agit pas de consacrer 
de nouveaux droits, mais d’expliciter en quoi consiste le droit actuel. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. Vous avez pu constater par vous-même qu’il n’y 
avait pas de consensus parmi les personnes que nous avons auditionnées – 
constitutionnalistes, membres des barreaux d’avocats, associations –, ni sur l’endroit où il 
fallait inscrire ce droit, ni sur la formulation à retenir. 

Je préfère créer un article autonome à l’intérieur du titre VIII, à la fois parce que 
c’est l’autorité judiciaire qui garantit les libertés individuelles, et parce qu’il faut aussi 
réfléchir à la meilleure manière de faire aboutir cette proposition de loi. L’écart des voix, au 
Sénat, a été beaucoup plus serré que prévu et je crois qu’on a une chance d’y faire adopter 
cette proposition de loi, à condition de tenir compte de certaines des remarques formulées par 
les sénateurs. Si l’on s’en tient au texte initial, les mêmes causes produisant les mêmes effets, 
je crains qu’on n’y arrive pas. 

L’égalité d’accès est déjà garantie par la loi et la question que vous posez est celle de 
l’effectivité de cet accès. Or je ne pense pas que la Constitution permette cette effectivité. 
Inscrire le droit à l’IVG dans la Constitution est un pas essentiel, mais il ne doit pas nous 
exonérer de nos obligations pour garantir l’effectivité de ce droit, en y consacrant les moyens 
nécessaires. Ce sont deux questions disjointes. 

Demande de retrait, sinon avis défavorable. 
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M. Erwan Balanant (Dem). S’agissant de la question de l’emplacement, le Conseil 
constitutionnel rappelle régulièrement que tous les articles de la Constitution ont la même 
valeur juridique, qu’il n’y a pas de hiérarchie entre eux. 

La Constitution sert à poser des principes ; il revient ensuite à la loi de dire comment 
les faire respecter et les rendre effectifs. Il faut choisir la formulation la plus simple, la plus 
efficace et la plus pertinente. C’est la meilleure manière de garantir le droit des femmes sur 
cette question. Nous avons un quasi-consensus dans cette assemblée : c’est une chance 
historique. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Je ne sais pas s’il faut à tout prix s’aligner 
sur ce que propose la droite au Sénat. Par ailleurs, je ne suis pas convaincu par votre 
argumentation au sujet du délai de recours à l’IVG, d’autant que, dans une interview, 
M. Olivier Marleix a dit que ne pas mentionner ce délai de quatorze semaines pouvait laisser 
supposer que l’avortement serait autorisé jusqu’au terme de la grossesse. 

Mme Marie-Noëlle Battistel (SOC). Si nous proposons de faire figurer le principe 
du droit à l’IVG à l’article 1er, c’est parce qu’en l’absence de titre spécifiquement consacré à 
la reconnaissance des droits et des libertés, il est progressivement devenu l’écrin de ces 
différents droits. En 2008, on y a ainsi ajouté que « la loi favorise l’égal accès des femmes et 
des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités 
professionnelles et sociales ». Inscrire le droit à l’IVG dans l’article 1er consacrerait un 
nouveau droit autonome, sans le rattacher à un droit existant. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement CL6 de Mme Cécile Untermaier. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Il me semble inexact de dire que l’article 1er est au 
même niveau que les autres. Il consacre des droits importants, comme la parité, et rappelle 
que la France est « une République indivisible, laïque, démocratique et sociale » – et, je 
l’espère, bientôt « écologique ». Il ne serait pas anodin d’ajouter à cela le droit procréatif, 
mais je sais que ce pas est difficile à franchir. 

Faut-il choisir un emplacement et une formulation par défaut pour obtenir les voix du 
Sénat ? C’est une stratégie qui peut s’entendre : espérons qu’elle sera couronnée de succès. 

Inscrire le droit à l’avortement à l’article 1er serait ambitieux. C’est là aussi que nous 
aurions voulu, lors de la dernière tentative de révision constitutionnelle, inscrire le droit à 
l’environnement. L’article 1er dispose que « la loi favorise l’égal accès des femmes et des 
hommes aux mandats électoraux ». Notre proposition de rédaction est très proche de celle-ci 
et paraît donc assez pure du point de vue constitutionnel. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. J’ai déjà exposé les raisons pour lesquelles je 
crois préférable de créer un nouvel article 66-2. Je comprends ce que vous dites sur la portée 
symbolique de l’article 1er, mais l’enjeu essentiel est d’apporter une protection aux femmes. 
Et je préfère qu’elle existe à l’article 66-2 que pas du tout. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Il nous a été répondu que l’abolition de la peine de 
mort figure à l’article 66-1 : il est tout à fait légitime que cette disposition figure au titre VIII, 
relatif à l’autorité judiciaire. Mais je suis convaincue que le droit à l’avortement a sa place à 
l’article 1er. J’ai entendu les constitutionnalistes, mais nous sommes ici pour faire des choix. 
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La commission rejette l’amendement. 

Amendements CL10 de Mme Cécile Untermaier, CL3 de Mme Mathilde Panot et 
CL4 de Mme Marie-Noëlle Battistel (discussion commune). 

Mme Marie-Noëlle Battistel (SOC). Dans le même esprit que nos amendements 
précédents, nous proposons une autre formulation pour le nouvel article 66-2. 

M. Jean-François Coulomme (LFI-NUPES). Historiquement, le corpus législatif 
français a été largement composé par des hommes, pour s’appliquer aux hommes et à des 
femmes qui ont longtemps été considérées par ces lois comme mineures, quand ce n’était pas 
comme des actifs mobiliers, voire comme des moyens de reproduction et de la force de 
travail. 

Nous avons une belle occasion de mettre à l’abri des forces réactionnaires ce droit 
des femmes à disposer de leur corps, en l’inscrivant dans la Constitution. Si garantir le droit à 
l’IVG et une priorité sur l’échelle des urgences sociales et humaines, on ne peut se dispenser 
de prendre en compte ce qui fait que les femmes sont forcées d’y recourir. Il faut donc 
intégrer aussi le droit à la contraception, qui est le moyen de prévenir l’avortement. 

L’inscription du droit à la contraception dans la Constitution se justifie par la baisse 
des moyens dont bénéficient les structures chargées de faire de la prévention, comme le 
Planning familial, mais aussi l’éducation nationale, dont les programmes d’éducation à la 
sexualité se sont appauvris. 

Mme Marie-Noëlle Battistel (SOC). J’aurais aimé sous-amender mon propre 
amendement, puisque nous avons compris lors des auditions qu’il fallait préférer au mot 
« nul », les mots « nulle femme » – et Mme la rapporteure a elle-même déposé un 
amendement en ce sens. 

Notre amendement visait par ailleurs à consacrer également le droit à la 
contraception. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. Je vous ferai la même réponse que 
précédemment. L’enjeu de ce texte est d’abord de garantir le droit d’accès à l’IVG, pas 
d’aborder l’ensemble des questions relatives aux droits procréatifs, qui pourraient s’étendre à 
d’autres, comme la PMA. Aborder ces questions modifierait de facto la nature de cette 
proposition de loi constitutionnelle. Je souhaite que l’on s’en tienne à la question de la 
protection du droit d’accès à l’IVG. 

Demande de retrait, sinon avis défavorable. 

M. Erwan Balanant (Dem). Sur ce texte, il n’y a ni obstruction ni amendement de 
suppression : nous sommes proches d’un consensus, voire de l’unanimité. Deux propositions 
de loi presque identiques sont débattues au même moment ; elles font suite à d’autres textes et 
au travail mené au cours de la précédente législature par la Délégation aux droits des femmes, 
notamment par Mme Rixain. Nous avons donc une chance historique et c’est pourquoi nous 
devons travailler ensemble pour parvenir à une rédaction la plus simple possible, et qui offre 
la meilleure garantie de protection du droit à l’IVG. 

Nous avions ainsi proposé de sous-amender l’amendement de Mme Panot, afin que 
l’article 66-2 de la Constitution dispose que « nul ne peut porter atteinte au droit à 
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l’interruption volontaire de grossesse ». C’était la rédaction la plus protectrice, et j’ai quelques 
doutes quant aux raisons pour lesquelles ce sous-amendement a été déclaré irrecevable. 

M. le président Sacha Houlié. Le sous-amendement réécrivait l’amendement de 
Mme Panot, tout en modifiant radicalement son objectif. En outre, vous contourniez par là le 
délai de dépôt des amendements, habileté qui n’a pas échappé à ma vigilance. 

M. Antoine Léaument (LFI-NUPES). Le groupe La France insoumise a, lui aussi, 
déposé une proposition de loi constitutionnelle, qui sera débattue le 24 novembre en séance. 
Comme vous, nous pensons que les menaces qui pèsent sur le droit à l’interruption volontaire 
de grossesse doivent être prises au sérieux – on a vu ce qu’il en est aux États-Unis et en 
Pologne, notamment. Des forces politiques opposées au droit à l’avortement essaient de 
revenir dessus. 

Ce risque pèse aussi sur l’accès à la contraception. C’est la raison pour laquelle 
l’amendement de Mme Panot vise à garantir à la fois le droit à l’interruption volontaire de 
grossesse et le droit à la contraception dans la Constitution. 

M. Xavier Breton (LR). Le choix de l’emplacement est tout aussi important que 
celui des termes. S’il était fait référence, dans la Constitution, au « respect de l’autonomie 
personnelle », cela conférerait au droit à l’IVG un caractère absolu, inconditionnel, qu’il n’a 
pas en l’état de notre droit. Il en est ainsi car la liberté de la femme n’est pas un principe 
absolu, elle va de pair avec le principe de protection de la vie à naître. Il faut l’assumer. 

On ne changera pas le droit existant, a dit Mme la rapporteure. On annonce pourtant 
des prolongations de délai durant cette législature et on sait que certains sont partisans d’un 
droit inconditionnel à l’IVG. On se demande pour quelles raisons vous conservez des critères 
législatifs comme le délai ou la clause de conscience pour les professionnels de santé. Si ce 
n’est pas pour la liberté de la femme, c’est pour un autre principe : celui de la protection de la 
vie à naître. Dites-le clairement, pour que l’on ne reste pas sur de faux-semblants ! À défaut, 
on pourrait penser que la proposition de loi constitutionnelle a pour objectif d’aller vers un 
droit absolu, inconditionnel, à l’avortement. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement CL16 de Mme Aurore Bergé. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. L’amendement tend à remplacer les mots « nul 
ne peut être privé » par « nulle femme ne peut être privée » au début de l’alinéa 2. Il est issu 
des auditions préparatoires que nous avons menées, notamment avec les représentants du 
Conseil national des barreaux. Connaissant bien les risques contentieux potentiels, ces 
derniers considèrent que la rédaction initiale présente le risque que des tiers puissent 
contraindre des femmes à avorter alors qu’elles ne le souhaitent pas. 

Mme Virginie Duby-Muller (LR). Le mot « nul » était en effet équivoque. Il ne 
faut pas qu’une tierce personne puisse imposer une IVG, alors que le texte fait référence à la 
liberté des femmes de disposer de leur corps. Pour ce qui me concerne, je souscris à cet 
amendement. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Outre que la formulation négative ne paraît 
pas la plus adaptée, elle conduit vraisemblablement à réduire les droits des personnes trans par 
rapport à la législation actuelle. 
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M. Erwan Balanant (Dem). Je préférerais également une autre formulation. La 
nouvelle rédaction proposée semble aller de soi, car être enceinte est encore un privilège 
féminin. Pourtant, il poserait une vraie difficulté dans un cas que j’ai découvert dans la presse 
de ma région : une femme qui avait entamé une transition pour devenir homme est tombée 
enceinte ; à l’état civil, bien qu’encore femme physiologiquement, elle est considérée comme 
un homme et ne peut pas déclarer son enfant – il faut obligatoirement une femme pour cette 
formalité. Nous devons donc retravailler le texte, pour que sa rédaction soit la plus simple et 
la plus précise possible – je sais que nous allons y arriver. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Notre groupe votera l’amendement, même si notre 
formulation positive permettrait d’éviter les difficultés décrites et répondrait à la 
préoccupation de Xavier Breton, qui est légitime. La loi précisera, comme elle le fait déjà, si 
ce droit est ouvert à tous les stades de la grossesse. En outre, la mention de « l’égal accès » à 
l’IVG obligerait l’État à garantir une forme d’effectivité. 

Cette formulation positive placée à l’article 1er serait vraiment le dispositif idéal. 

La commission adopte l’amendement. 

Suivant l’avis de la rapporteure, la commission rejette les amendements CL8 et CL9 
de Mme Cécile Untermaier. 

Amendement CL7 de Mme Cécile Untermaier. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Cet amendement vise à introduire le principe de 
respect de l’autonomie personnelle, c’est-à-dire du droit à disposer de soi et de faire ses 
propres choix. Il nous semble que c’est ce seul principe qui doit fonder la garantie d’accès aux 
droits procréatifs. Peut-être n’est-il pas suffisamment mûr dans l’esprit des sages du Conseil 
constitutionnel, mais il constituerait un ajout important dans la Constitution et au dispositif 
des droits procréatifs. 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. L’amendement qui vient d’être adopté répond à 
votre souci de l’autonomie personnelle des femmes : l’IVG est un droit qui leur est 
intimement attaché. 

Demande de retrait. 

M. Xavier Breton (LR). On lit, dans l’exposé sommaire, que « le droit 
constitutionnel à l’IVG se fonde sur le seul principe de l’autonomie personnelle, à savoir le 
droit de disposer de soi et de faire ses choix pour soi-même, ce qui doit fonder la garantie 
d’accès aux droits procréatifs. ». Selon cette logique, seule compte la liberté des femmes et la 
protection de la vie à naître est évacuée. 

Notre désaccord ne porte pas tant sur le fait d’être pour ou contre l’IVG que sur le 
fait de savoir s’il s’agit d’un droit absolu, inconditionnel. Les différentes rédactions montrent 
que tel est bien l’esprit du texte, et nous ne pouvons pas nous y retrouver. 

M. Jérémie Iordanoff (Écolo-NUPES). Mon amendement visait l’autonomie 
« procréative » plutôt que « personnelle ». Cela peut nourrir un futur débat. 

Mme Cécile Untermaier (SOC). Je ne peux pas laisser entendre que nous 
défendons un droit absolu à l’avortement, quelles que soient les conditions et les situations. 
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En tant que femme, je suis soucieuse de la qualité du corps qui abrite un enfant mais aussi de 
la liberté de la femme d’aller ou non au bout de sa maternité. Sachons-le, une femme qui ne 
veut pas d’enfant avortera, quels que soient les principes que l’on puisse mettre en avant. 

Le texte ne défend pas le droit absolu à l’interruption volontaire de grossesse, au 
contraire. En tout cas, notre proposition de rédaction selon laquelle « la loi garantit le droit à 
l’interruption volontaire de grossesse » revenait à encadrer l’IVG par un principe normatif. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement CL11 de Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Mme Marie-Noëlle Battistel (SOC). Il s’agit d’une nouvelle tentative d’inscrire le 
droit à l’avortement dans la Constitution sous une forme positive, ce qui est manière d’obliger 
l’État. Constitutionnaliser ce droit ne sera suivi que de peu d’effet si son effectivité n’est pas 
assurée. À ce jour, ce n’est pas le cas puisque, selon divers rapports, les moyens humains et 
matériels manquent, les subventions aux associations sont diminuées ou supprimées, des 
services d’IVG et des maternités ferment. 

La rédaction que nous proposons – « la loi garantit à toute personne l’accès libre et 
effectif à ce droit » – répondrait, en outre, aux inquiétudes de notre collègue Erwan Balanant. 
Quels risques ferait-elle courir ? 

Mme Aurore Bergé, rapporteure. Il ne s’agit pas forcément de risques. Nous 
poursuivons le même objectif, celui de garantir le droit constant, non de proclamer un droit 
inconditionnel. Ce que le législateur voudra ou pourra faire ensuite, dans cette législature ou 
les suivantes, n’est pas l’objet de la proposition de loi constitutionnelle. 

Au regard de l’effectivité, l’enjeu se tient entre la proclamation du droit à l’égal 
accès, déjà garanti par la loi, et notre responsabilité quant aux moyens donnés pour le traduire 
dans les faits. C’est pourquoi l’inscription dans la Constitution de la protection de l’accès à 
l’IVG doit rester l’objectif à atteindre au cours de cette législature – et ce ne sera pas simple 
compte tenu des conditions d’examen des textes. Parallèlement, nous devons exercer notre 
vigilance de législateur sur les moyens à consacrer, notamment dans le cadre du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale, pour assurer l’effectivité réelle de ce droit. 

Je n’ai pas la prétention de présenter cette rédaction comme étant la meilleure – la 
nature de ces dispositions appelle à l’humilité. D’ailleurs, parmi les constitutionnalistes, 
avocats et associations auditionnés, il n’y a pas d’accord sur un emplacement ni sur une 
rédaction. La question est plutôt de saisir l’opportunité politique du dépôt de ce texte et de 
chercher à garantir au mieux l’équilibre entre le droit constant et des principes forts que sont 
la dignité humaine et la liberté de la femme. 

C’est pourquoi je vous propose à nouveau de retirer votre amendement. À défaut, 
l’avis sera défavorable. 

M. Antoine Léaument (LFI-NUPES). Nous voterons cet amendement qui vise à 
garantir l’accès libre et effectif au droit à l’interruption volontaire de grossesse, comme le 
faisait l’amendement de Mathilde Panot. Il pose la question des moyens pour accéder, de 
manière gratuite, à des dispositifs permettant l’interruption volontaire de grossesse, sans que 
leur coût ou les moyens financiers puissent être un frein. 
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Sur cette question, qui transcende les groupes politiques, chacun essaie de faire au 
mieux, selon ses convictions. Je vous invite à les suivre pour adopter un amendement qui 
offre un outil supplémentaire et indispensable à la proposition de loi constitutionnelle. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle adopte l’article unique modifié. 

L’ensemble de la proposition de loi constitutionnelle est ainsi adopté. 

 

 

 

 

La séance est levée à 11 heures 55. 
———— 
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